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EMPLOI DES JEUNES ET ÇONJONCTURE
.. . .. Du milieu des années soixante-dix jusqu'à ces der- .

: nières années, la croissance du PIB en France a :
. été non seulement ralentie mais également mar- .. .. quée par d'importantes fluctuations conjonctu- .. relies. Or l'emploi des jeunes « surrçagit » à la .. .. conjoncture relativement aux autres catégories.

: d'actifs. Ce phénomène est particuliè'rement net:. depuis le milieu des années quatre-vingt malgr~ .
: une politique de l'emploi massive à le'ur égard et :. globalement contra-cyclique. .. .
. En tant qu'entrants sur le marché du travail, les.
. jeunes sont particulièrement sensible~ aux varia- .. .
. tions de la demande de travail, et cette sensibilité.

: est accrue par la nature des emplois ~ujourd'h'ui :
. proposés sur le marché externe (1) (contrats tem- .
: poraires, emplois peu qualifiés, postes dans des:
. secteurs marqués par une forte rotation de la .. .. main d'œuvre). En cela, on peut considérer que.
. les jeunes sont porteurs de nouvell,es normes.. .
. d'emploi, plus« flexibles»,susceptibl~sde sedif- .
: fuser au gré du renouvellement des générations. :. Posséder un niveau de diplôme élevé' permet ce- .
: pendant de moins subir les nuctuatiof1s conjone- :. turelles car, d'une part, les emplois les plus qua- .. .. lifiés y sont moins sensibles et, d'au~re part, en .
: période de pénurie d'emploi, la sélectiyité des em- :
. bauches est renforcée, ee qui induit d'importants .
: phénomènes de « déclassement» entraînant des:
. effets d'éviction pour les moins diplô~és. .. .. .. (1) - Le.çpfute.çpmpo.çés.wr le marchéexternesont ceuxquine .
.

.W1!1pa.ç pourvuJ ell irHeme (du point de me d'une entrepriJe. le :: "marchédu (rami!» .çecompMe donc d'un marché externe et d'un.
. marchéinterne). ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

Depuis vingt-cinq ans, le PIB
français croît à un rythme plus fai-
ble et plus fluctuant que durant la
période dite des « trente glori-
euses ». Plusieurs grands cycles
sont ainsi identifiables ( 1) : un pre-
mier, du milieu des années sojxante-
dix au milieu des années quatre-
vingt; un second, plus marqué, cul-
mine en 1990 et connaît sa phase
descendante au cours de la première
moitié des années quatre-vingt-dix;
enfin, la phase de croissance forte
entamée depuis 1997 semble cor-
respondre à la phase ascendante
d'un nouveau cycle (graphique 1).

Observée au niveau macro-éco-
nomique, l'évolution de \"emploi est
rerardée et amortie par rapport aux
fluctuations du PIB : (1) au début
de la phase ascendante du cycle,
\"augmentation du rythme de crois-
sance de la production passe essen-
tiellement par une utilisation plus
intense de la main d'œuvre, ce qui
se traduit par une accélération de
la productivité apparente du travail
(PIB 1 Emploi) ; (2) une fois la
« reprise » confirmée, les effectifs
en emploi s'accroissent beaucoup
plus rapidement, ce qui conduit à

(1) - CydeJ de aeux à aeux.



une stabilisation des gains de pro-
ductivité ; (3) au moment où le cy-
cle entame sa phase descendante,
l'évolution de l'emploi ne s'en res-
sent pas immédiatement, d'où un ra-
lentissement de la progression de la
productivité. La croissance de la
productivité apparente du travail est
donc positivement corrélée à l'acti-
vité économique du fait de l'inertie
de l'emploi. Elle suit ainsi un cy-
cle, dit« cycle de productivité ».

En France, il semble que dans la
seconde moitié des années quatre-
vingt cette inertie de l'emploi ait
sensiblement diminué, tant en ce qui
concerne le délai de l'ajustement
que son ampleur (2). Mais un fait
particulièrement marquant est le ca-
ractère différencié selon l'âge de la
«réactivité» de l'emploi à la con-
joncture (3).

L'emploi des jeunes « sur-
réagit» à la conjoncture

Il existe d'importantes différen-
ces entres « jeunes» et « adultes »
en ce qui concerne l'ampleur de
l'ajustement. Lorsqu'on calcule un
écart relatif des taux d'emploi par
âge par rapport à leurs tendances
respecti ves (encadré 1), on met prin-

cipalement en évidence l'influence
de la conjoncture économique (mais
pas seulement, cf. infra). Les deux
variables sont en effet clairement in-
fluencées par les variations du
rythme de croissance du PIB. Mais
le taux d'emploi des 15-29 ans con-
naît des écarts bien plus marqués
que celui des 30-49 ans (4) (graphi-
ques la, Ib, le).

Sur la période 1975-1997, suri a-
quelle la tendance a été estimée, il
apparaît très clairement que l'em-
ploi des 15-29 ans « surréagit » à
la conjoncture relativement à l' em-

(2) . Ce qui renvoie au débat .fUr le carac-

tère tran..fitoire ou .r/rUClurel de « f'enrÙ:l1ine-
menler! emploiJ» de la cminance. ([II el [2J).

(3) - On pro/mIRe ici un tramil antérieur
prhenté danJ [3 /.

(4) . Nou.r con,ridéroru en première ap-

proximation que ce.f tranche.r d'ûRe .wnt repré-

,fenfath'eJ de,f
"

jeune,t JOet de.f .. adulleJ ».
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Graphique 1a

PIB en volume au trimestre de l'enquête Emploi
(Écart à la tendance)
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Graphique 1b

Taux d'emploi des 15-29 ans
(Écart à la tendance)
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Graphique 1c

Taux d'emploi des 30-49 ans
(Écart à la tendance)
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Encadré 1

CALCULS DES « ÉCARTS À LA TENDANCE» DU PIB ET DU TAUX D'EMPLOI PAR ÂGE

On ne dispose pas en France de données trimesuielles sur remploi par âge, Il est donc difficile de comparer selon l'âge les délais d'ajustement
de l'emploi à l'évolution du PIB. En revanche, "enquête Emploi, qui a une périodicité annuelle, pennet d'étudier les différences entre ((jeunes

))

et «adultes» en ce qui concerne l'ampleur de rajustement. Cette enquête a habituellement lieu en mars de chaque année; cependant, les années
de recensement, elle est décalée soit en avril-mai (1975 et 1982) soit en janvier (1990 et 1999). Il faut donc interpréter avec prudence les
évolutions concernant ces années. Pour comparer les nuctuations conjoncturelles du PIB et de l'emploi de manière rigoureuse, il faul ajuster la
temporalité du PIS à celle de l'enquête Emploi.

Comme le PIB est une variable tendancicllement croissante, il est nécessaire, pour analyser son évolution conjoncturelle, de le

«stationariser )', Pour cela, on calcule habituellement sa tendance selon une fonction exponentielle, puis on mesure les écarts entre le PIS observé

et la courbe ainsi obtenue. Ici, les écarts à la tendance ont été calculés sur une série trimestrielle complète, mais n'ont été ensuite conservés que
ceux observés au trimestre l'enquête Emploi.

Les taux d'emploi des 15-29 ans et des 30-49 ans (1) ayant également de fortes composantes tcndancielles, il est aussi nécessaire de raisonner

en « écart à la tendance » pour meUre en évidence l'évolution conjoncturelle de ces variables, Le taux d'emploi des 30-49 ans s'accroît
tendancidlement depuis 1975, avec un ralentissement assez net vers le milieu des années quatre-vingt (graphique b). Pour tenir compte de ce
ralentissement, nous avons retenu une tendance« coudée» en 1987. Le taux d'emploi des 15-29 ans diminue selon une tendance forte et
homogène de 1975 à 1997 avant de sc redresser brutalement en 1998 et 1999 (graphique a) ; le caractère récent et violent de ce revirement a
conduit à n'estimer la tendance que sur la période 1975- 1997,
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Graphique b
Taux d'emploi des 30~49 ans
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(191\7)

Source: INSEE, enquêtes Emploi 1975-1999.
(1) - 011 rai.wmne ,mr le taux d'emploi (emploi 1 population) pour tenir compte de.ç effets démographiques,

ploi des 30-49 ans. Ce phénomène
est particulièrement net depuis le
milieu des années quatre-vingt: les
écarts maximaux à la tendance pour
les « adultes» sont de l'ordre de
1 % tandis que pour les jeunes ils
dépassent 3 %. En outre, pour les
années 1986 et 1987, le taux d'em-
ploi des 15-29 ans est marqué par
une forte excroissance qui le ramène
sur sa tendance alors que la con-
joncture est encore hésitante.

Pour les 15-29 ans, les années
1998 et 1999 sont à interpréter avec

(5). Comme la tendance du taux d'emploi

est calculée .mr la période 1975-/997 l'am-
pleur de l'écart de C-"e,çal/nées eu accentuée.

(6) - Tranche d'âge ha/Jituellemellt ciblée
par le.r me.çure.ç-jeunn. On prend en compte

ici l'em,-emhledes mesure.ç dont bénéficient les
jeunes, qu'elles leur .minlt ou lion .\péc!fique-

ment dédiée.ç
(7)

- En particulier. la mO/ltée en clwrge du
dispo.rÉtif« emploÜ jeunes" n'a pas une am-
pleur .çut/i.wllle pour expliquer cette hollltion,

même ell tenant compte dn jeunes de plus
25 allJ /Jénéjïcicmt de la mesure (qui représen-
tent un peu plus du tiers de l'e.ffect!ftotal).
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beaucoup de prudence (5). On man-
que de recul pour analyser correc-
tement ces deux dernières années.
D'un point de vue purement statis-
tique, le nombre de points posté-
rieurs à la rupture de 1997
est bien sûr insuffis~nt pour déter-
miner si celle-ci peut être interpré-
tée comme un changement de ten-
dance ou un simple effet transitoire
(encadré 1) . '

La politique de l'emploi en fa-
veur des jeunes est pourtant
massive et plutôt contra-
cylique

Aujourd'hui, près de 40 % des
emplois des moins de 26 ans sont
aidés (6). Il est donc particulière-
ment important de prendre en
compte l'impact des mesures-jeunes
sur l'évolution du taux d'emploi.
Globalement, la part de l'emploi

3

aidé évolue selon une forte tendance
à la hausse mais, depuis le milieu
des années quatre-vingt, elle intè-
gre également une importante di-
mension contra-cyclique (gra-
phique 2). Cette dernière période est
particulièrement intéressante parce
qu'en dépit du rôle d'amortisseur
joué par le déploiement des mesu-
res de la politique de l'emploi en
direction des jeunes, le phénomène
de « surréaction » de l'emploi des
jeunes y a été très marqué.

L'excroissance remarquée pour
les points 1986 et 1987 sur le taux
d'emploi des 15-29 ans correspond
à un « pic » très important de la
part de l'emploi aidé. En revanche,
si la part de l'emploi aidé continue
à augmenter après 1994 malgré
l'amélioration conjoncturelle, on ne
retrouve pas cette fois de « pic»
susceptible d'expliquer l'inflexion
du taux d'emploi en 1998
et 1999 (7).



L'évolution du taux d'activité
a peu joué, sauf depuis 1997

Pour bien analyser la composante
cyclique du taux d'emploi des jeu-
nes, il est également important de
prendre en compte les éventuelles
flexions conjoncturelles du taux
d'activité: selon une logique
d'« effet offre », des phénomènes
d'afflux et de reflux cycliques sur
le marché du travail plus marqués
pour les jeunes que pour les adultes
peuvent expliquer des taux de va-
riation de l'emploi plus importants
pour les premiers que pour les se-
conds.

Au sens strict, l'inactivité des
jeunes (15-29 ans) est composée de
deux éléments: l'inactivité pour
cause de scolarité, qui est très éle-
vée et tendanciellement croissante
(29 % en 1975, 46 % en 1999), et
l'inactivité non scolaire qui est fai-
ble et tendanciellement en baisse
(JO % en 1975,5 % en 1999). Ha-
bituellement, les appelés du contin-
gent sont comptabilisés dans les
actifs (définition BIT) mais il est
plus logique de considérer qu'ils
font partie de l'inactivité<< au sens
large ». Ils représentent en moyenne
environ 2 % des 15-29 ans.

A court terme, taux de scolarité
et d'inactivité non scolaire semblent
peu influencés par la conjoncture
(graphique 3). Il faut tout de même
noter deux faits marquants sur la
période récente: le taux d'inactivité
non scolaire semble stabilisé depuis
1996 et, plus étonnant, le taux de
scolarité a (légèrement) diminué
depuis 1997, ce qui n'était jamais
arrivé au cours des vingt-cinq der-
nières années. Ce demier résultat est
conforme à l'évolution du « coeffi-
cient de rétention » du système édu-
catif (8) qui suit une forte tendance
à la baisse depuis 1993 et avait at-
teint en 1997 un niveau proche de
zéro, laissant prévoir un fléchisse-

(8). Le., ('oe.fJicientde rétention» me.fUre

l'écart entre le nombre de sortanf,ç du .çystème
éducatif et l'effectif de,ç générationJ en âge de
.WJrtir.

Graphique 2
Part de l'emploi aidés dans l'emploi des moins de 26 ans
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Graphique 3
: Inactivité te au sens large» des 15 - 29 ans
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ploi a été en 1997 et 1998 bien su-
périeur à ce que la prolongation des
tendances précédentes ne l'aurait
laissé présager et il semble que, dans
un contexte de croissance économi-
que forte en 1997 et surtout en
1998, cet « effet d'offre » soit à
l'origine de l'ampleur inattendue de
l'inflexion du taux d'emploi des
15-29 ans. On serait donc face à un
phénomène de « flexion ren-
versée», dans la mesure où la rela-
tion traditionnelle entre activité et
emploi semble devoir ici s'interpré-
ter dans l'autre sens: l'amélioration
de la situation de l'emploi n'est pas
l'élément moteur puisque (1) l'évo-
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ment du taux de scolarité a partir
de cette date [4]. .

Compte tenu de l'importance de
la scolarité dans l'inactivité des
15-29 ans, c'est.!' évolution du taux
de scolarité qui Domine dans la dé-
termination du iaux d'activité« au
sens strict », lequel ne décroît plus
depuis 1997. Il faut ajouter à cela
l'impact de la réforme du Service
national: d'après l'enquête Emploi,
les effectifs du contingent ont dimi-
nué de plus de 90 000 personnes
entre mars 1997 et janvier 1999.

Au total, le nombre de jeunes
susceptibles d'être candidats à l'em-



lution récente du taux de scolarité
semble être la conséquence d'un re-
tournement du «taux de rétention»
du système scolaire intervenu en
plein creux conjoncturel et (2) la di-
minution du nombre d'appelés ré-
sulte de déterminants purement ins-
titutionnels (9). Logiquement, cette
embellie de l'emploi a assez peu
joué sur le taux de chômage des 15-
29 ans, qui n'a baissé que d'un peu
plus d'un point sur la période.

Nous avons jusqu'à maintenant
raisonné exclusivement en termes
d'âge. Mais derrière l'effet apparent
de l'âge sur la sensibilité au cycle,
il y a l'effet combiné de deux varia-
bles : l'ancienneté sur le marché du
travail et le niveau de diplôme.
Parmi les « jeunes» actifs, il faut
distinguer, d'une pan, les moins de
vingt ans qui sont sonis précoce-
ment du système scolaire - donc
avec un niveau de diplôme relatif
peu élevé - et ont une faible ancien-
neté sur le marché du travail et,
d'autre pan, les jeunes approchant
la trentaine qui ont soit une bonne
expérience du marché du travail
s'ils ont fait des études counes, soit
un niveau de diplôme élevé s'ils ont
fait des études longues (la). Pour
raisonner en toute rigueur, il faut
donc remplacer la variable « âge»
par la variable « ancienneté sur le
marché du travail ».

Ancienneté sur le marché du
travail et cycle économique:
un cas d'école d'articulation
longitudinale -transversale

L'ancienneté sur le marché du
travail (que l'on estime ici à panir
de la date de sonie du système sco-
laire, voir encadré 5) est une varia-
ble de nature « longitudinale» qui
renvoie au « processus d'Înser-

(9) - L'imerprét(j(Ùm à donner à l'àolu-

,Ùm réeel/le du taux de scolarieé e.ç( cependant

.sujette à débat, certail/J lluteur.ç .wu/enant éga-

lement la thàe d'ulle inflexion liée à la con-
joncture.

(IOJ - On raisonne bien sûr ici sur une
/noyenne. .wn.ç lellir compte des d{fféref/{:es
dan,ç les rel/defl/enH individuel,ç des années

d'érude.ç.
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Graphique 4
Taux d'emploi par ancienneté sur le marché du travail

(base 100 en 1985/séries lissées par MM3)
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tion », mais elle détermine aussi for-
tement la sensibilité au cycle éco-
nomique. Comme l'pn raisonne ici
sur une population qui, par défini-
tion, n'est pas scolarisée, le. taux
d'emploi perd la majeure panie de
sa composante tendancielle, et il
n'est donc plus nécessaire de pas-
ser par <d'écan à la t~ndance» pour
identifier les fluctuations con jonc-
turelles (graphique 4).

L'influence de la éonjoncture est
considérable pour les actifs de
moins d'un an d'ançienneté sur le
marché du travail: leur taux d'em-
ploi peut varier jusqu'à plus de
25 % selon les phases du cycle. La
sensibilité à la conjoncture décroît
ensuite rapidement :avec l'ancien-
neté sur le marché du travail (dès
deux ans d'ancienn~té, le taux de
variation maximal p'est plus que
d'environ 12 %), pour devenir re-
lativement faible à pJinir d'environ
cinq ans d'ancienneté (le taux de va-
riation maximal est de 3 % à six ans
d'ancienneté).

Une manière plus « longitu-
dinale » de présenter les choses est
d'avoir recours au « diagramme de
Lexis », qui repose sur la constitu-
tion de « pseudo-panels » (enca-
dré 2) permettant de suivre l'échan-
tillon représentatif d'une cohone
(ici on s'intéresse à des cohones de
sonants du système scolaire). Cette
représentation graphique (gra-
phique 5) met clairement en évi-

5

-Ian

"""-3 ans

".6ans

--2ans

---4 ans
---\O:ln5

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

CONSTITUTION
DE .PSEUDO PANELS.

À PARTIR DE
L'ENQUÊTE EMPLOI

L'échantillon de J'enquête Emploi étant
renouvelé par tiers tous les ans, il aurait été
possible de suivre des pancls réels pendant

trois ans en ne retenant que les personnes pré-
senles dans trois enquêtes successives. Plutôt
que de procéder ainsi, nous avons constitué

des« pseudo-panels », plus longs et statisti-
quement plus robustes (J), en intcrprétam de
manière longitudinale des données essentiel-
lement tr:lnsversa1es. Concrètement, le pre-

mier point de chaque « trajectoire» corres-
pond au taux d'actifs en emploi (TAE) des
personnes ayant déclaré lors de l'enquête Il

être sortis du système scolaire en 11-1 ; le se-

cond point correspond au taux d'cmploi des
personnes ayant déclaré lors de l'enquête Il+ J

être sortis en fI-2 ;et ainsi de suite, Ces cour-

bes représentent donc l'évolution des TAE des
différentes cohortes de sortants du système

scolaire estimé à partir d'un échantillon re-
nouvelé chaque année par tiers de celle co-
horte, Finalement, il ne s'agit donc que d'une

autre façon de présenter le même type de don-
nées que celles du graphique 4.

(1)
- L'irhumil"m nI (uu ,""i"J) ,mi.. j"il pht.\'

gra"d rI
""

i~ilr 1..bi"il J.. n1i"Jr'lgr.

dence l' aniculation entre la dimen-
sion longitudinale du « processus
d'insenion» (toutes choses égales
par ailleurs, les « trajectoires» sont
fonement croissantes les première
années, Le. les chances d'avoir un
emploi augmentent rapidement avec
l'ancienneté sur la marché du tra-
vail, puis elle se stabilisent ensuite)
et la dimension transversale du cy-
cle économique (le cycle économi-
que« défonne» les« trajectoires »,
en les accélérant ou en les ralentis-

99.12.N"51.1



Graphique 5
Taux d'actifs en emploi par cohorte de sortants
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sant, voire en les retournant tempo-
rairement) (11). Prenons deux
exemples de cohorte.

La cohorte sortie en 1977 du
système scolaire entre sur le mar-
ché du travail pratiquement au point
culminant d'un cycle et, dès la pre-
mière année de présence sur le mar-
ché du travail, le taux d'actifs en
emploi (TAE) est de 77,4 % (12).
En revanche, l'entrée du cycle dans
sa phase dépressi ve ralentit nette-
ment la progression de la cohorte
(la pente de la courbe diminue), qui
devient nulle de 1981 à 1984, et on
enregistre même une légère régres-
sion de 1984 à 1985, dans le creux
du cycle. Enfin, le retournement
progressif de la conjoncture réac-
tive quelque peu le processus d'ac-
cès à l'emploi. Globalement, la
« trajectoire» de la cohorte est «
plate », d'une part en raison d'un
point de départ élevé, et d'autre part
du fait d'un important changement
de conjoncture. Les cohortes sorties
du système scolaire à la fin de an-
nées quatre-vingt, partant du même
niveau, ont une configuration simi-
laire mais un point d'arrivée moins
élevé en raison de la montée
tendancielle du taux de chômage
moyen.

Au contraire, la cohorte 1984
entre dans le creux d'un cycle, ce
qui explique un TAE de départ très

1981\ 1990 19<J2 1994 199/i

entrés depuis peu sur le marché du
travail et que la probabilité qu'ils
aient un emploi est donc plus faible
que pour les actifs anciens. Par con-
séquent, il est normal qu'un accrois-
sement de l'emploi global suscite
«toutes choses égales par ailleurs»
une plus grande variation en taux
du nombre d'actifs récents ayant un
emploi. Par contre, cet effet méca-
nique d'entrée sur le marché du tra-
vail n'explique pas la surréaction à
la baisse si l'on considère que les
actifs récents et les actifs anciens
occupés ont une même probabilité
de sortie de l'emploi. C'est cette
hypothèse que lève le second effet.

...phénomène accentué par la
nature des emplois qui leur
sont proposés

Un effet de précarité. En tant
qu'entrants sur le marché du travail,
les actifs récents sont confrontés
aux formes d'emploi proposées par
les entreprises sur le marché ex-
terne, au même titre que les actifs
plus anciens qui recherchent un
emploi. Les embauches se font mas-
sivement sur des emplois à durée
déterminée, sur des postes peu qua-
lifiés et dans des secteurs où le taux
de rotation de la main-d' œuvre est
élevé (tableau 1). Ces caractéristi-
ques impliquent une plus grande
sensibilité de l'emploi des nouveaux
entrés aux aléas de l'activité des en-
treprises. Or les actifs récents ont,
une fois encore par définition, un
taux d'entrée extrêmement élevé:
50 % en moyenne sur la période
1983-1999 pour les actifs de moins
de six ans d'ancienneté sur le mar-
ché du travail, contre 15 % pour
l'ensemble des actifs en emploi. En
stock, leurs emplois reflètent donc
très largement les caractéristiques
des flux d'embauches.

(II) - Pour une réflexion sur les tempora-
lités perrinellte.ç de l"imertÙm, \!oir [5/.

(12) - u TAE (emploi/actifç, étant le COlU-
p/émentaire il 100 du taux de c:hÔmaRe en %. il
corre.çpOlld dam ce cas à un taux de cluÎmaRe

de 100 - 77.4 = 22,6 %.

(13) - Soit un taux de cluÎmaRe de 41,5 %.
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faible (58,5 %), (13), mais égale-
ment une progrdssion très rapide au
cours de la phase expansive (la
pente de la courbe est beaucoup plus
importante que celle de la cohorte
1977 au même stade). Le proces-
sus ralentit néanmoins progressive-
ment sous la double influence de
l'essoufflement de l'effet de l'an-
cienneté sur le marché du travail et
du retournement de la conjoncture,
qui conduit même à une légère ré-
gression sur le~ dernières années
d'observation. Les cohortes du mi-
lieu des années quatre-vingt-dix, en-
trées sur le marché du travail lors
d'une phase corijoncturelle compa-
rable, connaissent un début de « tra-
jectoire» similaire.

Entrants sur le marché du tra-
vail, les actifs .récents sont très
exposés aux variations de l'em-
ploi...

Deux effets étroitement imbri-
qués peuvent être analytiquement
identifiés pour rendre compte du
phénomène de « surréaction » au
cycle de l'emploi des actifs dont
l'ancienneté sur le marché du tra-
vail est faible.

Un effet d'entrée. Par définition
les actifs récents sont sur-représen-
tés parmi les candidats à l'emploi:
il est tautologique de dire qu'ils sont
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43 % des entrées salariées ont pris la forme d'un contrat temporaire (2),

71 % des entrées salariées ont concerné des emplois d'ouvriers et d'employés.
Le taux de sortie de ces emplois a été de 17 % (contre Il % pour les cadres et
professions intellectuelles supérieures, et 12 % pour les professions intermédiai-
res).

Les seuls services aux particuliers ont concentré 27 % des entrées (contre 17 %,
par exemple, pour l'industrie),

Le taux de sortie de l'emploi a été de 19 % dans cc secleur (13 % dans l'indus-
trie),

(1) - L'enquête Emploi pernlel d'étudier le.t.!1uxde main d'ŒuI"I"e.tur le marché du t/"{lmi/
maÜ le.ç.W!u.t-e,Himeprobablement beaucoup en raison de .Hlpériodicité anl/uelle. paniClI-
fièrement lor.tqu'if.ç concernent des emplojJ de courte durée (encadré 5),
(2) - Intérim. Contrat.ç à durée déterminée du prh'é, Cof!trat.çaidh et COflt/"{l('fllel,çpOlir line
durée /imitée, auxiliaÎre.t. mcataire.t ou pixi.çte.çde la [mll'fion publique.

LES ENJEUX

THÉORIQUES

L'analyse économique de l' em-
ploi des jeunes s'appuie générale-
ment sur la notion de « processus
d'insertion ». Cela revient à consi-
dérer que l'insertion profession-
nelle des jeunes est une succession
d'étapes (une « trajectoire ») dont
la fin est l'état d'insertion (état que
l'on a d'ailleurs bien du mal à dé-
finir en termes précis). En mettant
l'accent sur les déterminants
« proccssuels » de l'insertion, on
suppose, au moins implicitement,
que le franchissementdes étapes est
essentiellement lié à une dynami-
que individuelle. La littérature sur
le sujet nous éclaire cependant peu
sur les fondements théoriques à
donner à ce type de dynamique [5].

Les résultats présentés ici mon-
trent que l'insertion professionnelle
des jeunes ne doit pas être appré-
hendée seulement comme un pro-
cessus individuel mais également
comme un phénomène fortement
dépendant du contexte conjonctu-
rel, et dont les formes sont partiel-
lement révélatrices des transforma-
tions structurelles des normes
d'emploi, Si l'insertion profession-
nelle des jeunes peut être micro-
économiquement définie comme un
processus individuel, elle peut
macro-économiquement s'analyser
comme le mode d'entrée dans le
rapport salarial, ce qui en fait un
point d'observation privilégié des
inflexions de ce dernier.

Si la part des emplois d'ouvriers
et d'employés dans les entrées di-
minue progressivement, les contrats
temporaires et les secteurs à forte
rotation de la main-d'œuvre y oc-
cupent une place croissante. Ces
évolutions annoncent une lente
transfonnation de la structure des
emplois observés en stock. Si une
partie des caractéristiques des em-
plois des actifs récents (qui sont
donc largement celles de l'ensem-
ble des entrants) perdurent avec
l'accroissement de leur ancienneté
sur le marché du travail, on pourra
alors considérer qu'ils ont été le
« vecteur» de nouvelles normes
d'emploi (encadré 3). Dans ce cas,
on peut penser que la forte sensibi-
lité de l'emploi des jeunes à la con-
joncture constitue un signe avant-
coureur de l'accroissement de la vo-
latilité de l'ensemble de l'emploi.
Mais on manque évidemment de
recul pour tester une telle hypothèse.

Tableau 1
Caractéristiques des entrées enregistrées par l'enquête Emploi (1)

sur la période t994.1999

Le diplôme offre une protec-
tion relative face aux aléas con-
joncturels

Les actifs récents ne sont pas
égaux face aux aléas conjoncturels;
un niveau de diplôme élevé atténue
très nettement la sensibilité au cy-
cle (au poinl de la rendre compara-
ble à celle des actifs anciens),
comme on a pu le constater lors du
cycle d'emploi 1985-1994 (graphi-
que 6).

Deux hypothèses complémentai-
res permettent de rendre compte de
ce phénomène [6].

Selon l'hypothèse d'" effet
d'inertie », c'est la nature des pos-
tes sur lesquels sont embauchés les
actifs les plus diplômés qui rend

l'évolution de leur emploi plus
« inerte» à la conjoncture, Plus un
poste est qualifié, plus les procédu-
res et les coûts d'embauche et de
rupture ainsi que l'impact sur l'or-
ganisation sont importants. De
même, les emplois les plus quali-
fiés sont souvent ceux pour lesquels
les employeurs consentent les inves-
tissements les plus lourds. En con-
séquence, les taux de sortie sont peu
élevés (tableau 1). Or l'accès à ces
emplois en exteme est généralement
conditionné par la possession d'un
diplôme élevé, surtout pour les ac-
tifs récents. Un haut niveau de di-
plôme permet donc aux jeunes de
se situer sÙr un s.egment du marché
du travail relativement stable et
,donc de moins subir les fluctuations
,de l'activité économique.

Graphique 6
Taux d'emploi par niveau de dip~ôme des t( actifs récents ~ (1)

(base 100 en 1985/ sérih lissées par MM3)115

110

lOS

100

. .
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1 .
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-<>-CAP ou BEP
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-Supérieur long
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1985 1988 19941986 1987 ]989 1990 1991 1992 1993
(1) - « acrif.ç récellt.t » = 11loin.çde six WH d'ancienneté .wr le marché du trtH'ail.

Source: INSEE, enquêtes Emploi 1984-1995.
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Selon l'hypothèse d'« effet de
déclassement conjoncturel », c'est
la possibilité offerte aux diplômés
de changer de « file d'attente» pour
maintenir leurs chances d'accès à
l'emploi qui explique leur moindre
sensibilité au cycle. En période de '
pénurie d'emploi, on peut représen-
ter le marché du travail comme une'
série de « files d'attente» dont la
longueur correspond aux rapports
offre / demande de travail propres'
aux différents niveaux d'emploi.
Dans une telle conjoncture, d'une
part, les entreprises choisissent dans
chaque « file d'attente» les candi-
dats les plus diplômés pour pour-
voir les postes proposés et, d'autre
part, les jeunes actifs qui éprouvent
des difficultés à trouver un emploi
correspondant à leur niveau diplôme
ont tendance à accepter des postes
pour lesquels ils sont « surqualifiés »

(ils pratiquent donc ce que l'on
pourrait appeler un changement de
« file d'attente » descendant). Ces
phénomènescycliquesde « déclas-
sement » pourrajent permettre aux
jeunes les plus diplômés de mainte-
nir leurs chances d'accès à l'emploi
quelle que soit la conjoncture, tan-
dis que les moins diplômés, victi-
mesd'un «effet d'éviction », se ver-
raient sur-sensibilisés à l'évolution
de l'activité économique.

On se propose ici d'illustrercette
seconde hypothèse par un exemple
particulièrement significatif de
« déclassement conjoncturel », ce-
lui des diplômés du supérieur court

(14). lAI définitioll de l'emplo;« 11011qua-

lifié »e,ç( particulièrement délicate l'our ce qui

est des employé:'i. Deux déjini/iOlu alternat;\'e.'i
sol/1 utilÜÙs ici pour te.'iter la solidité de.'i ré-
.nÛWfS à une mréwJJÙatiofl dU/érelile (el/ca-
dré 5).

(/5. \'l:J;r /6/ el [7 Jpour le.Iiré.wllat.'i com-
plets sur 7 PCS, 5 nÙ'eauxde diplôme et 3 111-

i'eaux d'allcienneté sur le marché du trami!
(105 ca.l"étudiés).

Graphique 7
Bac+2 de moins de 6 ans d'ancienneté sur le marché du travail

(chômage et embauches non qualifiés)
Pourcentage

18

16

14

Les séries sont lissées par MM3

]992 ]993 ]994 1995 19% 1997 11)98

leurs entrées, mais l'ajustement se
fait avec un certain délai (c'est le
coefficient de la variable retardée
qui est significatif). Un autre élé-
ment très intéressant est que la va-
riable de tendance n'est pas signifi-
cative, ce qui suggère que dans ce
cas l'évolution du taux de chômage
pourrait expliquer non seulement la
composante conjoncturelle du « dé-

classement» mais aussi sa compo-
sante structurelle. Enfin, ces résul-
tats résistent à un changement de
définition de l'emploi non qualifié
(encadré 5).

Des changements de « file d'at-
tente » sont repérables pour plu-
sieurs autres niveaux de diplômes,
en particulier pour les titulaires du
seul baccalauréat ou d'un CAP-
BEP (15). D'une manière générale,
la relation formation-emploi revêt
donc une importante dimension con-
joncturelle.

Yannick FONDEUR (IRES)
Claude MINNI (DARES).

12 --Taux d'entrées non qualifiées BC
(en,adré 3)

-- Taux d'entrées non qualifiées BDG
(idem)
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(Bac+2) récemment entrés sur le
marché du travail (moins de six ans
d'ancienneté) acceptant d'être em-
bauchés sur des emplois non quali-
fiés (14). Graphiquement, la rela-
tion entre le taux de chômage de
cette catégorie d'actifs et la P'!rt de
l'emploi non qualifié dans leurs en-
trées apparaît déjà nettement (gra-
phique 7). Pour formaliser la rela-
tion, nous avons estimé une équa-
tion très simple où la part de l'em-
ploi non qualifié dans les embau-
ches est fonction du taux de chô-
mage de l'année courante et de ce-
lui de l'année précédente. Un trend
linéaire prend en compte d'éven-
tuels éléments structurels exogènes.
Les résultats sont consignés dans
l'encadré 4.

L'estimation dé l'équation con-
firme l'impression visuelle tout en
la précisant: il existe bien une re-
lation statistiquement très significa-
tive entre le taux de chômage des
Bac+2 de moins de six ans d'an-
cienneté sur le marché du travail et
la part de l'emploi non qualifié dans
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Encadré 4

TAUX D'EMBAUCHES NON QUALIFIÉES DES BAC+2 ET CONJONCTURE

TNQBDG=0,37 - 0,04 TC, + 1,42 TC,., - 0,002 T

0,7 -0,1 5,1 -0,1

TNQBC = 0,85 + 0,14 TC, + 1,42 TC,., - 0,004 T

1,3 0,4 4,3 - 0,21

n = 16 R' ajusté =0,93

n = 16 R' ajusté =0,92

où TNQ est le taux d'embauches non qualifiées, les indices indiquant le type de définition des
« employés non qualifiés» (voir encadré 5) ;

TCI est le taux de chômage de l'année courante;

TCI-, est le taux de chômage de l'année précédente;

T est le temps (variable de tendance linéaire).

Les variables TNQ et TC sont exprimées sous forme logistique de manière à obtenir une élasticité et à tenir compte
du fait qu'il s'agit de proportions.

Les séries ne sont pas lissées (un lissage par MM3 augmente bien sûr beaucoup la« qualité» du modèle, mais celle-
ci est déjà très satisfaisante sans cette opération).

Les coefficients significatifs sont indiqués en gras (t de Student en italique sous chaque coefficient).

Encadré 5

DÉFINITIONS ET MODES DE CALCUL

Dans l'enquête Emploi, l'âge est celui atteint au 31 décembre de l'année de l'enquête.

L'ancienneté sur le marché du travail. L'enquête Emploi ne permet pas de connaître la date
précise d'entrée en activité, mais il est possible d'obtenir une estimation de l'ancienneté sur le marché du
travail à partir de la date de sortie du système scolaire sur la base de la double hypothèse que l'entrée sur
le marché du travail correspond à peu près à la date de sortie du système scolaire et que les retraits
provisoires du marché du travail (liés par exemple au service militaire ou à la maternité) ne changent pas
fondamentalement les résultats. Par facilité de langage, nous parlerons dans cette étude d' « ancienneté
sur le marché du travail» pour faire référence au temps écoulé depuis la sortie du système scolaire.
D'autre part, la définition INSEE du système scolaire exclut l'apprentissage depuis 1982, mais les ap-
prentis ne répondent pas de manière homogène. A partir de cette date les apprentis à la date de l'enquête
ont donc été reclassés dans les scolaires.

Les entrées correspondent aux personnes entrées dans l'entreprise qui les emploie au cours des 12
mois précédant l'enquête de l'année n. On n'enregistre donc pas les entrées intervenant après l'enquête
de l'année n- t et suivies d'une sortie avant l'enquête de l'année n. Le: taux d'entrée est obtenu en
rapportant les entrées au stock d'emploi en mesuré par l'enquête de l'annee n.

Les sorties correspondent aux personnes sorties de l'entreprise qui les employait lors de l'enquête
de l'année n-l au cours des 12 mois suivants. On n'enregistre donc pas Ibs sorties multiples entre deux
enquêtes. Le taux de sortie est obtenu en rapportant les sorties au stock d'èmploi mesuré par l'enquête de
l'année n-J.

.

L'emploi non qualifié est obtenu en additionnant les ouvri~rs non:qualifiés, qui constituent dans
la nomenclature PCS une catégorie particulière, et les employés non quaHfiés, qui n'y sont pas directe-
ment repérés et pour lesquels il faut donc opérer un regroupement adhoc qe professions détaillées. Deux
clés d'agrégation ont été proposées pour construire la catégorie « èmpldyés non qualifiés » : celle de
Bisault, Destival et Goux [8} a longtemps fait référence (elle a notam~ent servi au dossier spécial
« Emploi non qualifié» du rapport sur les Comptes de la Nation de 19~5) mais elle a récemment été
contestée par Burnod et Chenu [9] qui ont proposé leur propre ,clé sur la base d'une solide analyse statis-
tique. Nous avons testé ici les deux méthodes pour définir les embauches 'non qualifiées (BDG ;;;; défini-
tion de Bisault, Destival et Goux; BC = définition de Burnod et Chenu). .
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